
 
 
 
 SNC-LAVALIN INC 
 Division Environnement 
  
 5955, rue Saint-Laurent 
 bureau 300 
 Lévis (QC)  G6V 3P5 
 
 Téléphone : 418-837-3621 
 Télécopieur : 418-837-2039 

Saint-Luc-de-Bellechasse, le 14 décembre 2010  
 
 
 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6  
 
 
À l’attention de : Madame Anne-Lyne Boutin 

Coordonnatrice des communications 
 
 

Objet : Éoliennes prévues dans l’habitat de la grive de Bicknell 
 N/Réf. : 605613 

 
 
 
Madame, 
 
Lors de la première séance de l’audience publique du Bureau d’audience publique sur 
l’environnement, ayant eu lieu le 13 décembre 2010, une précision doit être apportée à l’une 
des réponses fournies par Saint-Laurent Énergies.  
 
M. Frédéric Bussière désirait connaître quelles éoliennes demeuraient présentes dans 
l’habitat de la grive de Bicknell, tel que défini par le MRNF, suite aux ajustements apportés au 
plan d’aménagement initial.  
 
Les éoliennes du plan d’aménagement actuel, présentes dans les limites les plus récentes de 
l’habitat de la grive de Bicknell (MRNF, 2010) sont : A20, A33, A34, A35, A36, B47. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations les plus cordiales. 
 
SNC-Lavalin inc., 
Division Environnement 
 

 
 
Steve Vertefeuille, B. Sc. géomorphologue 
Directeur des projets éoliens
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